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OBJET : CRÉATION/SUPPRESSION D'EMPLOI A L'EFFECTIF

Le 10 février 2022 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire  dans  l'Amphithéâtre  de  la  Verrière,  10  rue  des  Allumettes,  13100  Aix-en-Provence,  sur  la
convocation qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 4 février 2022, conformément
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur  Jonathan  AMIACH,  Madame  Laurence  ANGELETTI,  Madame  Dominique  AUGEY,  Madame
Béatrice  BENDELE,  Monsieur  Moussa  BENKACI,  Madame  Kayané  BIANCO,  Madame  Odile
BONTHOUX,  Monsieur  Gérard  BRAMOULLÉ,  Madame  Joëlle  CANUET,  Monsieur  Rémi  CAPEAU,
Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Brigitte
DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON,
Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, Madame
Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam
HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame
Sophie JOISSAINS, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER,
Monsieur Marc PENA, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN,
Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des
Collectivités Territoriales: 
Madame Brigitte BILLOT à Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Marc
FERAUD,  Monsieur  Pierre-Paul  CALENDINI  à  Madame  Josy  PIGNATEL,  Monsieur  Pierre-Emmanuel
CASANOVA à Monsieur Sylvain DIJON, Madame Stéphanie FERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN,
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Gaëlle LENFANT à Monsieur
Marc  PENA,  Madame  Sophie  MEYNET  DE  CACQUERAY à  Madame  Elisabeth  HUARD,  Monsieur
Stéphane  PAOLI  à  Madame  Françoise  COURANJOU,  Monsieur  Alain  PARRA  à  Madame  Béatrice
BENDELE,  Madame Anne-Laurence PETEL à  Monsieur  Philippe KLEIN,  Madame Solène  TRIVIDIC à
Madame Dominique AUGEY, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Frédérique DUMICHEL. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 
Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS
CO-RAPPORTEUR(S) : Madame Françoise COURANJOU 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : CRÉATION/SUPPRESSION D'EMPLOI A L'EFFECTIF- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité
ou établissement sont créés ou supprimés par l’organe délibérant. 

La présente délibération est destinée à mettre à jour le tableau des effectifs pour ajuster la
répartition  des  grades  vacants  en  fonction  des  évolutions  de  carrière,  des  besoins
prévisionnels et des départs identifiés pour 2022.

1/ Ajuster la répartition des emplois au tableau des effectifs

GRADE CREATIONS SUPPRESSIONS INCIDENCES
Educateur des activités 
physiques et sportives 
principal de 2ème classe

1 1 Création d’un  emploi
d’Educateur  des  activités
physiques  et  sportives  de
principal de  2ème classe à 100
%.
Suppression d’un  emploi
d’Educateur  des  activités
physiques et sportives à 100 %



Rédacteur principal de 
2ème classe

2 2 Création de  2  emplois  de
Rédacteur principal  2ème classe
à 100 %.
Suppression de  2  emplois  de
Rédacteur principal 1ère classe
à 100 %.

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe

2 2 Création de  2  emplois
d’Adjoint  administratif
principal de 2ème classe à 100%.
Suppression de  2  emplois
d’Adjoint  administratif
principal de 1ère classe

2/ Recours à du personnel en vacation

Dans le cadre du contrôle URSSAF, sur les exercices 2019, 2020 et 2021, qui se tiendra à
compter du 31 janvier 2022 et afin de ne pas déstabiliser le processus de paie, la Direction
Carrières  et  Rémunération  a  besoin  d’être  accompagnée  par  un  expert  rémunération,  en
qualité de conseil.

En effet,  la charte du cotisant contrôlé prévoit la faculté pour l’administration de se faire
assister par le conseil de son choix pour ce contrôle.

Ce conseil aura pour mission de préparer les documents sociaux, comptables et financiers
demandés,  d’être  présent  afin  de  répondre  aux  questions  des  inspecteurs  et  auprès  de
l’administration  lors  des  pré-visites  de  contrôle  et  entretien  de  fin  de  contrôle  et  enfin
d’accompagner le service rémunération pour la mise en œuvre des préconisations prescrites
dans la lettre d’observation finale.

La  détermination  de la  rémunération  attachée  à  cette  activité  sera  faite  au vue  d’un état
d’heures établi par le service, dans la limite de la durée du contrôle, soit environ 6 mois au vu
de la durée des précédents contrôles.

Madame  le  Maire  propose,  au  Conseil  Municipal,  de  rémunérer  ces  interventions  à  la
vacation et de délibérer sur le montant qui sera alloué à l’agent lors de ces interventions en
qualité de vacataire dans les services de la Collectivité.

Je vous demande, Mes Chers Collègues, de :

- APPROUVER l'ensemble des créations et suppressions d'emplois induites par la mise
à jour du tableau des effectifs. 
L'incidence  financière  sera  imputable  au  budget  2022  sur  les  lignes  64-131
"rémunération  principale  du  personnel  non  titulaire"  et  sur  les  lignes  64-111
"rémunération  principale  du  personnel  titulaire"  qui  présentent  les  disponibilités
nécessaires ;

- DECIDER de fixer le taux de vacation pour un conseil en rémunération à 25 € brut de
l’heure, afin de prendre en considération l’expertise du vacataire ; 



- DIRE que la dépense prévisionnelle résultant de ce fonctionnement pour les vacations
pour un conseil en rémunération s'élèverait au maximum à 7000 € (sept mille euros)
toutes charges comprises,  s'effectue sur  l'imputation 64-131 "pour le  personnel  non
titulaire" qui présente les disponibilités nécessaire aux crédits du Budget 2022.



DL.2022-4 - CRÉATION/SUPPRESSION D'EMPLOI A L'EFFECTIF- 

Présents et représentés : 54

Présents : 41

Abstentions : 9

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 45

Pour : 45

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Laurence ANGELETTI, Béatrice BENDELE, Pierre-Paul CALENDINI, Elisabeth HUARD, Philippe
KLEIN,  Sophie  MEYNET  DE  CACQUERAY,  Alain  PARRA,  Anne-Laurence  PETEL,  Josy
PIGNATEL. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/02/22
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le
délai de recours contentieux ...»


